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Mutations du Droit International

Réflexions sur les mutations du droit international

Par Hugo Ruiz Diaz Balbuena, Mireille Mendès-France
IPAM. Paris, 15 mars 2005.

Première partie :
 Le droit international et la mondialisation

A. Le retour vers le futur ?

1. La crise du droit international et le nouvel ordre néocolonial.

Les mutations du droit international :
Un droit uniforme, unidirectionnel et impérialiste

Depuis la deuxième guerre mondiale, la société internationale et les relations internationales étaient de facto
façonnées par des rapports de forces plus ou moins équilibrés entre le bloc socialiste et le bloc capitaliste. Dans
cette période, l'une des caractéristiques du droit international était sa nature hétérogène et relativement pluraliste,
essentiellement dans la période où le poids des nouveaux Etats indépendants commençait à peser sur la balance
des relations internationales. Droit à la nationalisation, droit à l'expropriation, droit des peuples sur leurs ressources
naturelles, contrôle des activités des firmes transnationales, contrôle des capitaux et du transfert des capitaux, droit
au développement, nouvel ordre économique international, étaient parmi d'autres, autant de composants qui
caractérisaient les rapports internationaux et la régulation juridique de l'époque. Lors de la disparition du bloc
socialiste et après des changements substantiels, des changements de fond concernant la régulation juridique et
politique internationale se sont produits : le droit international construit après la deuxième guerre mondiale connaît
une dégradation généralisée et, celle- ci a des répercussions directes sur le droit interne des Etats, spécialement sur
ce qui touche à l'exercice des compétences des pouvoirs publics. Ce changement est encore plus visible sur l'Etat,
formellement, sujet privilégié des relations internationales. Si dans la période allant des années 70-80, le rôle de
l'Etat en tant que régulateur des rapports sociaux était revendiqué ouvertement , de nos jours le rôle social de l'Etat
se trouve profondément érodé par l'offensive idéologique et politique du capitalisme. Cette offensive a comme
conséquence un vrai recul des fonctions de l'Etat sur le plan de l'exercice traditionnel de ses compétences. Le rôle
des pouvoirs publics se réduit à réguler juridiquement les privatisations et la vente des biens publics aux
transnationales (entreprises d'Etat rentables), à gérer les « restructurations » qui entraînent le licenciement des
employés et ouvriers, etc. Les pouvoirs publics perdent ainsi la maîtrise des politiques économiques, sociales et
financières. Notamment, en tant que facteur politique et social de régulation, l'Etat a perdu et son rôle de
redistributeur de richesses par la politique fiscale et celui de la mise en place des politiques d'emploi... En un mot,
l'Etat est réduit au rôle de gardien des intérêts privés. Et le pouvoir politique, enfoncé dans une profonde crise de
crédibilité et de légitimité, est le facteur qui véhicule « les valeurs » du capitalisme et les mots d'ordre
l'accompagnant : compétitivité, récompense au mérite, responsabilité individuelle, la soit disant égalité des chances
et surtout la bonne gouvernance, dont le résultat pratique est l'accaparement de la richesse par une minorité.

L'ordre international n'est pas étranger à la restructuration du rôle de l'Etat et des pouvoirs publics. Sur le plan
politique des relations internationales, la dégradation s'est encore accrue en effet, les rapports sociaux
internationaux et les relations internationales sont façonnés par une structure unipolaire caractérisée par le rôle
dominant des Etats-Unis. La prééminence et la domination nord-américaines sont bien reflétées par la stratégie
actuelle consistant dans le refus obstiné d'encadrer leurs actions impériales dans la légalité internationale. Cette
stratégie a des conséquences directes sur tout le système de sécurité collective construite après la deuxième guerre
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mondiale, mais aussi sur les règles du droit international en tant que système de régulation des rapports sociaux
internationaux.

Si les Etats-Unis deviennent dans ce processus de déstructuration du « droit ancien » l'acteur étatique principal des
relations internationales, leurs alliés et leurs satellites européens y participent activement dans la restauration d'un
ordre mondial que l'on croyait disparu à jamais et définitivement enterré par l'histoire. C'est ainsi que sur la scène
internationale revient avec force la notion très controversée d'Etats « civilisés » (de nature occidentale et porteuse
d'ordres) face à des Etats et des peuples dits « non civilisés » ne pouvant bénéficier de la protection du droit en
général et du droit international en particulier. C'est un vrai retour vers le futur, retour vers le droit international dans
ses sources originaires qui a dominé la scène internationale jusqu'à la moitié du 20é siècle, un système de droit
essentiellement occidental et néo-colonial. Dans ce cadre, les Etats-Unis et leurs alliés n'ont pas hésité à faire appel
à des institutions de nature coloniale, telle l'occupation des territoires d'Etats souverains par le biais du régime de
tutelle consacré par la Charte des Nations Unies à un moment où plus de la moitié des peuples de la planète était
encore soumis à la domination coloniale occidentalo-européenne ; du Kosovo à la Bosnie, en passant par
l'Afghanistan et l'Irak. Ce régime de tutelle renvoie au système de protectorat et de mandat mis en place par la
Société des Nations entre les deux guerres !

2. La remise en cause de l'interdiction du recours à la force et des Nations Unies.

Là, où l'ordre néo-colonial a été le plus frappant politiquement concerne l'érosion du système de sécurité collective,
notamment par les tentatives d'abolition de facto de l'interdiction générale du recours à la force consacrée par l'article
2 § 4 de la Charte des Nations Unies : opération militaire "Renard du désert" (décembre 1998) contre l'Irak sans
autorisation du Conseil de sécurité, agression contre l'Afghanistan et mise en place d'un gouvernement satellite,
agression de l'OTAN au Kosovo sans base légale et sans mandat des Nations Unies, guerre d'agression contre l'Irak
et de nouveau installation d'un gouvernement satellite... voici des initiatives visant la restructuration des relations
internationales contemporaines par l'exercice de la violence. Cette violence n'est pas à l'écart du contexte du
processus de mondialisation : elle fait partie d'une offensive générale déclenchée contre les droits des peuples à
disposer d'eux-mêmes, contre les droits humains. En d'autres mots, contre les acquis démocratiques et contre l'ordre
international dans son ensemble. Ces actes d'une gravité spéciale ont particulièrement érodé la disposition de
l'article 2 § 4 de la Charte des Nations Unies, universellement reconnue comme étant une norme impérative du droit
international contemporain. Ces violations de l'interdiction du recours à la force remettent en cause non seulement
une norme impérative du droit international, mais encore, ébranlent tout le système de sécurité collective. C'est le
retour au jus ad bellum des temps anciens (droit de faire la guerre), logiquement le « droit » de l'exercice de la
violence des plus forts contre les peuples les plus faibles.

Il est utile de rappeler que l'interdiction générale du recours à la force consacrée par l'article 2 § 4 ne peut subir que
deux exceptions :

 a. par décision du Conseil de sécurité en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales (art. 24 et
chapitre VII de la Charte) et,

 b. le recours à la force dans l'exercice de la légitime défense dans le cas où un Etat serait l'objet d'une agression
armée (art. 51 de la Charte).

En dehors ce ces deux exceptions, le recours à la force constitue un acte d'agression suivant la Résolution 3314 du
14 décembre 1974. Aucune autre exception, même la soi-disant « intervention militaire humanitaire », n'est admise
par le droit international. Et rappelons-le, l'acte d'agression est un crime international punissable par le droit
international. Constatons ainsi que bien que le droit international interdit l'emploi ou la menace de l'emploi de la
force, la violence des puissants n'a plus de paramètres de régulation juridique moins encore de limites politiques : ils

Copyright © El Correo Page 3/12

https://www.elcorreo.eu.org/Mutations-du-Droit-International


Mutations du Droit International

partent, au nom d'une nouvelle civilisation, comme jadis l'invasion européenne des terres américaines, dans une
croisade qui cache mal les politiques et les visées de soumission des peuples et d'appropriation des ressources
communes. Et paradoxalement, l'ONU qui devrait être l'élément de contention et de régulation juridique de la
violence, participe dans cette croisade de conquête du monde par les sociétés transnationales. Restructuration ou
Réforme de l'ONU ( voir n°III) ? Désordre mondial, anarchie, déchaînement de la violence, crise de légitimité, crise
de légalité, crise de gouvernabilité mondiale, crise institutionnelle, crise démocratique, voici les principales
caractéristiques de la société internationale. Cet ordre international néocolonial basé sur la violence est symétrique à
l'ordre économique et social de misère construit exclusivement au nom et au profit des intérêts privés.

3. Les mutations dans l'ordre économique

Le droit international de nature économique est sans conteste, le corpus juridique qui reflète le mieux les mutations
de l'ordre politico-juridique du monde. Sa principale caractéristique sur le plan juridique est la confusion et la fusion
du droit avec les intérêts des marchands. C'est Leur droit. C'est l'imposition du droit commercial au sens strict du
terme : les ressources naturelles, les microorganismes, les écosystèmes, le corps humain, la santé, l'éducation, la
culture, la recherche scientifique, les médicaments, la production des biens sont tous soumis à la loi du marché et
font l'objet d'appropriation « légale » par les firmes privées et par les grandes corporations transnationales. Les
institutions multilatérales d'ordre économique (FMI/BM/OMC), leurs tribunaux (ORD, CIRDI) ainsi que les pouvoirs de
facto (G8, Club de Paris...) constituent le fer de lance de ce nouvel ordre économique international. Tous les peuples
sont donc soumis à des règles juridiques où les grandes mutations du droit international ont été déterminées par le
changement substantiel des rapports réels entre les principaux acteurs de l'histoire et, ce changement est, à son
tour, déterminé par la nature des acteurs en présence. Certainement, la violence joue un rôle de premier niveau
dans le processus de mutation de l'ordre économique mondial.

Conclusion :

Le saut irréversible vers le futur ?

Rien n'est moins sûr. L'histoire ne se répète pas, elle n'et pas cyclique non plus. Les grands bouleversements du
droit international ont obéi historiquement à l'action des forces en présence : leurs contradictions, leurs disputes
hégémoniques pour la direction du monde. Ainsi que l'a remarqué Charles Chaumont « ... le droit international est
fondé sur des contradictions.... » , et ses règles sont basées sur des facteurs idéologiques qui cachent les réalités de
la puissance des plus forts sur les plus faibles . Aujourd'hui, nous assistons à un changement qualitatif des rapports
sociaux internationaux, à un bouleversement des rapports de forces et de tout le système juridique international qui
en découle. Il s'agit de changements de fond de l'ordre politico-juridique international, caractérisés par la violence
comme élément de légitimation dans le processus de formation de nouvelles règles. Répétons- le : ces changements
sont le résultat des variations qualitatives des rapports de force réels et des contradictions entre les acteurs de
l'histoire. Mais en même temps les dominés ont commencé à s'emparer du droit international et de la politique
internationale pour tenter d'en faire un instrument de transformation, comme jadis l'ont fait les peuples luttant pour
leur libération contre la domination coloniale.

Deuxième partie :
Les Institutions financières et commerciales internationales : réforme ou restructuration ?

1. Un peu d'histoire

Pour instaurer la sécurité et la coopération économique dans le monde de l'après-guerre, la solution proposée lors
de la Conférence monétaire et financière des Nations Unies tenue à Bretton Woods consistait à créer un ensemble
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d'institutions intergouvernementales qui auraient pour mission de surveiller les négociations et la coordination
multilatérales de politiques susceptibles de parer à toutes les menaces qui paraissaient compromettre la survie du
nouveau système commercial et financier multilatéral.

Ces institutions devaient comprendre notamment :

 a. Le Fonds monétaire international (FMI), chargé de garantir un système multilatéral des paiements cohérent,
reposant sur des taux de change négociés multilatéralement, stables mais ajustables, dans des conditions qui
limitaient strictement les flux de capitaux internationaux privés.

 b. L'Organisation internationale du commerce (OIC), qui aurait pour mission de fournir un cadre basé sur des
règles pour faciliter la réduction des obstacles commerciaux dans le cadre de négociations multilatérales, et de
coordonner les politiques économiques nationales afin de porter la demande mondiale et l'emploi à des niveaux
suffisants pour soutenir le développement des pays membres à faible revenu.

 c. Le Fonds de stabilisation international des produits de base, qui devait assurer la stabilité des prix des matières
premières et des produits de base grâce à la création de stocks régulateurs.

La conception de ces institutions reposait sur le caractère inséparable des objectifs nationaux et internationaux.
L'importance attachée à l'existence d'un environnement extérieur favorable pour pouvoir bénéficier d'une croissance
rapide et du plein emploi se reflète dans l'énoncé des objectifs du FMI, qui étaient de "faciliter l'expansion et
l'accroissement harmonieux du commerce international et de contribuer ainsi au maintien de niveaux élevés d'emploi
et de revenu réel, ainsi qu'au développement des ressources productives de tous les membres en tant qu'objectifs
fondamentaux de la politique économique". La Charte de l'OIC (Chapitre 2, article II) était encore plus explicite : "Les
États membres reconnaissent qu'il n'est pas uniquement de leur intérêt national de prévenir le chômage et le
sous-emploi en assurant et en maintenant dans chaque pays des possibilités d'emploi productif en faveur des
personnes aptes au travail et désireuses de s'employer ainsi qu'un volume important et en progression constante de
la production et de la demande effective de biens et de services. Ils reconnaissent que la prévention du chômage et
du sous-emploi est également une condition nécessaire pour atteindre ... le développement des échanges
internationaux, et, par conséquent, pour assurer le bien-être de tous les autres pays".

Les efforts déployés pour mettre en place un ensemble cohérent et coordonné d'institutions internationales pour
promouvoir le plein emploi, libre-échange équitable et le développement n'ont jamais été achevé. Seul le FMI et la
BM furent créés, et le système des négociations fondé sur les règles pour éliminer les accords bilatéraux
discriminatoires via l'application de la clause inconditionnelle de la nation la plus favorisée est le seul élément qui ait
survécu à la Charte de l'OIC sous la forme de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT, 1947).
Lors des débats qui devaient déboucher sur Bretton Woods, une autre institution a été ajoutée à l'ensemble initial : la
Banque internationale pour la reconstruction et le développement destinée entre autres, à "promouvoir la croissance
équilibrée à long terme des échanges internationaux et maintenir l'équilibre des balances des paiements en
encourageant l'investissement international pour le développement de ressources productives des membres, et
améliorer ainsi la productivité, les niveaux de vie et les conditions de travail dans les pays membres"( art. I, iii).
Notons un point important : les problèmes spécifiques des pays en développement qui participaient à la mise en
place du système commercial et financier international d'après-guerre n'ont pas été débattus à Bretton Woods.

Dés le départ, ces institutions de nature libérale ont eu deux handicaps :

 a. elles ont été mises en place par les pays riches. Les mécanismes de décision politique restent dans leurs
mains et ils ont dés le début la mainmise sur le FMI et la BM, principalement les Etats-Unis.
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 b. les intérêts des pays en voie de développement avaient été ignorés dés le début, ceux - ci étant d'emblée
écartés du centre des décisions.

Avec le temps, les pays en voie de développement et par extension leurs populations, subiront directement les effets
des décisions prises par les centres de pouvoir localisés à l'intérieur de deux institutions. Depuis le début de
l'offensive néo-libérale des années 1980, l'édifice sur lequel reposaient les relations internationales a subi des
modifications. Avec cette mutation, c'est tout le système juridico-politique internationale construit après la deuxième
guerre mondiale (l'ONU, institutions spécialisées, organes subsidiaires, droits humains, droit au développement,....)
qui est mis en question.

Deux éléments peuvent être considérés comme facteurs du changement des rapports de forces et du droit
international :

 a. l'échec et la faillite total du socialisme comme système alternatif au capitalisme,

 b. l'échec des pays du Sud dans la construction d'un Nouvel ordre international, et en conséquence, l'échec des
politiques de développement élaborés à partir des besoins de ces pays.

Le système libéral, libéré des contraintes juridico-politico-idéologiques et des contradictions sur le plan international,
se trouve aujourd'hui en position d'arbitre, en condition d'imposer à l'échelle planétaire son propre modèle en tant
que moteur unique du fonctionnement de l'économie mondiale. En 1994, suite à l'Accord de Marrakech, l'OMC est
crée comme organisation internationale dotée de compétences nécessaires et des capacités fonctionnelles. Elle
complète le tripode des relations économiques et financières internationales aux côtés du FMI et de la Banque
mondiale. Selon l'article III. 5, en vue de rendre plus cohérente l'élaboration des politiques économiques au niveau
mondial, l'OMC coopérera avec le Fonds monétaire international et avec la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement et ses institutions affiliées. Afin de mener une politique cohérente et commune
sur le plan mondial, l'OMC a signé un accord avec le FMI le 9 décembre 1996 et un autre avec la BM le 28 avril
1997.

La rapidité avec laquelle l'OMC, le FMI et la BM sont arrivés à un accord parle d'elle- même. Par contre, aucun
accord n'a été signé avec les Nations Unies. La contribution aux débats sur la réforme ou sur la restructuration des
IFIs (y compris l'OMC) est appréciée dans ce nouveau contexte international, caractérisé par une attaque frontale au
rôle sociale de l'Etat, par la création d'un « nouveau droit » au service des intérêts des groupes de pouvoir au Nord
et au Sud ; par l'offensive idéologique et politique contre les conquêtes concernant les droits humains, en particulier
à l'encontre des droits économiques et sociaux, civils et politiques, par le rétrécissement de l'exercice des droits
démocratiques suite à la consécration des règles qui donnent la primauté aux intérêts privés sur les intérêts publics
ou communs, par le processus de démantèlement des réglementations sociales protectrices des droits des
travailleurs, par la mise en place d'une réglementation régressive qui consiste à détruire toute trace de conquête
sociale... Notons que les débats sur la nécessité des réformer les institutions financières internationales ont déjà vu
le jour et posés en tant que revendication par les pays en voie développement, dans le contexte de la construction
du Nouvel ordre économique international.

2. Le FMI et la Banque mondiale.

Le pouvoir dans la société internationale, le processus d'imposition d'un modèle social régressif et de l'ordre
international de la misère En ce qui concerne les relations internationales, l'un des caractéristiques les plus frappant
est le fait qu'un petit groupe d'Etats puissants et d'entreprises transnationales concentrent le pouvoir et prennent à
huit clos, des décisions qui déterminent la vie et les conditions de vie des peuples. Dans la conjoncture actuelle et
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dans l'état des rapports de force, le fonctionnement de la société internationale et des sociétés humaines est
largement déterminé par les « pouvoirs privés », étant fondé sur une logique marchande et de « marchandisation »
de l'être humain et des populations entières de la planète. Les IFIs fonctionnent selon la logique des entreprises
financières privées et du capitalisme mondial, sans grande considération des résultats sociaux et politiques de leurs
actions et en constituent l'organe exécutif des pouvoirs de facto. La politique économique, financière et commercial
internationale est un monopole des institutions internationales (FMI, BM, OMC) qui répondent essentiellement aux
intérêts des pays développés : les institutions multilatérales agissent comme vecteurs de l'idéologie néolibéral : les
institutions financières internationales sont des instruments qui imposent des politiques consistant à télécommander
les économies des pays envoie de développement à travers l'imposition à des pays impuissants des politiques
économiques impopulaires et antisociales , destinés à assurer le profit des banquiers privés, des pays créanciers et
des grandes firmes transnationales. De sa part, l'OMC est l'institution multilatérale dont les règles sont entièrement
fondées sur la logique et les intérêts des pays du Nord et des sociétés transnationales : Accord sur le droit de
propriété, AGCS, Accord sur l'agriculture...Logique et règles très simples : toutes les responsabilités incombent à
l'Etat, aux pouvoirs publics et aux populations, tenus de respecter scrupuleusement les droits privés des
transnationales, toute l'impunité assurée à ces dernières. Ces institutions multilatérales constituent le fer de lance du
libéralisme et empêchent tout espoir de développement alternatif durable pour les pays du Sud. Elles font partie
intégrale du processus d'imposition de un ordre international de misère et de violence en participant activement à la
consolidation du système social international d'exclusion juridiquement organisée .

3. Les institutions multilatérales sont - elles réformables ?

Pour répondre à la question nous allons aborder deux points essentiels. Tout d'abord, la problématique de la dette
en rapport avec les programmes d'ajustement structurel et ensuite une analyse politico-juridique des institutions
multilatérales.

3.1 Dette, programme d'ajustement structurel

La mainmise sur les ressources humaines et naturelles des peuples du Sud A partir de 1982, au moment de la crise
de la dette, c'est tout le système bancaire privé occidental qui été menacé d'une faillite en chaîne. L'entrée sur scène
du FMI et de la BM a permis de gérer cette crise, à travers le rééchelonnement et les annulations partielles. La dette
demeure cependant l'un des problèmes essentiels des pays en voie de développement et de leurs populations. La
dette externe sert avant tout d'instrument de contrôle des économies des pays en voie de développement : le FMI et
la BM imposent des programmes économiques, commerciales et financières qui dépassent largement le cadre de la
simple imposition d'un ensemble de mesures macroéconomiques au niveau interne. Leurs politiques s'insèrent dans
le processus de démantèlement du rôle social de l'Etat, faisant partie intégrale d'un projet politique, d'une stratégie
délibérée de transformation sociale à l'échelle mondiale, dont l'objectif principal est de faire de la planète un champ
d'action où les sociétés transnationales pourront opérer en toute sécurité et en toute impunité. « Les programmes
d'ajustement structurel (PAS) jouent ainsi un rôle de "courroie de transmission" pour faciliter le processus de
mondialisation qui passe par la libéralisation, la déréglementation et la réduction du rôle de l'État dans le
développement national . A juste titre nous pouvons dire que le FMI et la Banque mondiale jouent un rôle de premier
plan du processus de formation et consolidation de l'ordre néolibéral. A travers l'imposition de leurs programmes
d'ajustement, elles sont à l'origine de politiques sociales catastrophiques pour les populations : privatisation de la
santé, privatisation de l'éducation, privatisation des services publics, libéralisation forcée du commerce, tout cela en
parfaite concordance avec la politique commerciale et les règles libérales de l'OMC.

Le FMI et la BM deviennent des institutions dont le but principal est, parmi autres, le recouvrement des intérêts de la
dette, la soumission de chaque pays aux règles juridiques de la déréglementation assurant la libéralisation des
mouvements des capitaux, la démission des pouvoirs publics de tout contrôle démocratique de l'économie nationale.
Avec l'OMC elles sont, en substance, les gardiens institutionnels des intérêts privés et les piliers politico-juridiques
du système libéral mondial. C'est la nouvelle forme de colonialisme : la domination des puissants se manifeste et se
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cache derrière la prise de décision au sein d'organismes multilatéraux économiques, financiers et commerciaux
travers. Voici « ...l'impérialisme « triangulaire » moderne » .

3. 2. la question du pouvoir à l'intérieur des institutions multilatérales.

La parcelle du droit Il faut constater d'emblée que le FMI et la BM sont des institutions internationales multilatérales
reliées aux Nations Unies. En tant que telles, elles sont, en principe, tenues d'ajuster leur conduite aux principes,
buts et règles de la Charte des Nations Unies. Loin de là, leurs activités sont allées plutôt en sens inverse : à
l'encontre et contre le droit international et de la Charte des Nations Unies. Aucun contrôle démocratique, aucune
participation ouverte, aucune légitimité démocratique, aucune règle autre que la logique marchande et la force,
camouflés par le droit interne : voici les composants essentiels de base du fonctionnement du FMI et de la BM. En ce
qui concerne la procédure de prise de décision au sein du FMI et de la BM, elles se trouvent concentrées aux mains
des puissants, rassurant juridiquement l'exercice du pouvoir et de l'hégémonie des plus forts. En effet, comme le
remarque Chemillier -Gendrau, ces institutions « ...sont de purs relais du rapport de forces... » et aucun ordre
mondial, aucune légalité internationale, aucune norme impérative n'a encore réussi à y pénétrer. Au sein de ces
institutions le rôle prépondérant revient, tout naturellement, aux pays industrialisés occidentaux, qui de facto,
détiennent tout le pouvoir de décision, puisque le poids dépend entièrement du montant du capital souscrit. Leurs
statuts consacrent et légalisent des relations économiques et financières internationales fondées sur la domination
des plus forts sur les plus faibles. Légitimité démocratie, respect du droit international ?

Par la Résolution 36/172 qualifie l'apartheid comme un crime contre l'humanité. Egalement, l'AG de la ONU
condamne fermement les sociétés transnationales et les institutions financières qui collaborent avec le régime raciste
de l'Afrique du sud, en ouverte allusion au FMI et à la BM. En 1982 l'AG de l'ONU a demandé explicitement au FMI,
dans le cadre de lutte contre la discrimination raciale et le racisme, de s'abstenir d'accorder toute assistance ou
appui économique et financier au régime criminel de l'apartheid . La réponse du FMI a été d'une clarté surprenante
et d'un cynisme brutal : il (le FMI) ne peut suivre l'injonction de l'AG de l'ONU parce que les demandes d'assistance
économique et financière de l'Afrique du Sud étaient conformes à leurs statuts ... sans commentaires ! ! !. Une telle
décision n'aurait vraisemblablement été prise sans l'accord implicite ou explicite des pays occidentaux, en particulier
sans le concours des Etats-Unis qui a aussi été condamné explicitement par l'AG par leur appui ouvert au régime
raciste de l'Afrique du sud. Respect des droits humains, de l'environnementdes valeurs démocratiques et sociales
?Afin de laver leur image et légitimer leurs politiques anti- démocratiques, destructrices des biens publics, anti-
environnementales et antisociales ces institutions tentent de les cacher sous de phraséologiques vides de contenu.
Dés lors, la modalité de l'applicationdesprogrammes d'ajustement structurel appropriation des biens publics par les
sociétés transnationales et le secteur privé, bradage des secteurs rentables des services publics, privatisation de la
santé publique, etc.  s'adapte aux critiques et prétend donner un « visage humain » au pillage des ressources et
richesses des peuples du Sud.

C'est ainsi que le FMI et la BM, dans un surprenant élan « démocratique », exigent la « participation de toutes les
composantes de la société civile » dans le cadre de la « bonne gouvernance ». La bonne gouvernance implique que
les pouvoirs publics devraient gérer l'Etat selon les critères du secteur privé, comme une entreprise, et non comme
un bien public. La participation de la société civile n'est donc qu'un prétexte afin de garantir que la gestion des biens
publics et des ressources des peuples, seraient menées selon les critères et les intérêts des pays du Nord et des
sociétés transnationales. Rien de plus substantiellement opposé et en contradiction ouverte avec les valeurs et
l'exercice des droits démocratiques.

Plus encore, le rôle de la « société civile » ne signifie nullement que le FMI, la BM et leurs dirigeants et responsables
vont se soumettre à un contrôle démocratique, à la volonté populaire ou aux règles de droit international. Sa
participation n'implique pas non plus « le droit » d'exiger la mise en place des politiques sociales, environnementales
et économiques respectueuses des droits humains et de l'environnement ou d'exiger des pouvoirs publics la
récupération des richesses escamotées par les sociétés transnationales au domaine public. Il ne s'agit pas de
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décider le budget de la santé, de l'éducation ou du degré de la libéralisation du commerce. En fait, l'objectif de ces
institutions correspond parfaitement à une idéologie et vision instrumentalistes des mouvements sociaux et de la
société civile.

Cet « élan démocratique » du FMI et de la Banque Mondiale cherche plutôt à créer des garde-feu en prévision
d'éventuelles poursuites judiciaires pour des violations graves des droits humains ou pour la destruction de
l'environnement. N'oublions pas que les deux institutions ont donné leur appui inconditionnel au régime criminel de la
dictature argentine qui a ordonné et exécuté les pires crimes contre l'humanité : tortures en grande échelle, violations
massive des femmes, exécutions sommaires, trente mil disparus......

Rappelons également d'autres cas exemplaires : l'appui au régime criminel de Pinochet au Chili, l'appui financier de
la Banque Mondiale à Fujimori eu Pérou, l'appui constante à la dictature brésilienne, appui au régime criminel et
corrompu de Souharto en Indonésie, etc.....

Tous, des gouvernements sous protection des Etats-Unis. Mais la liste est très longue et les victimes innombrables.
Reprenons de nouveau la question centrale : le pouvoir. La procédure de décision et la décision restent, entièrement
dans les mains des pays riches. Au FMI, cinquante pays africains dans son ensemble ont le même poids qu'un seul
pays comme l'Allemagne ! Les Etats-Unis possèdent 18,34 pour cent des quotes-parts contre 17,8 pour cent des
votes ce qui leur donne un pouvoir de veto de facto, un pouvoir de blocage sur toutes les décisions essentielles ou
sur toute décision que leur soit défavorable, car les décisions importantes doivent être prises par une majorité de 85
pour cent. L'existence d'une Assemblée générale, où chaque membre est représenté peut donner à croire à une
participation égalitaire. Mais son existence n'est qu'une formalité : les mécanismes de décision ne trouvent pas leur
inspiration dans des valeurs démocratiques, mais du système censitaire. Les IFIs forment un club où « ....les riches
ordonnent et les pauvres obéissent.. » . En ce qui a trait à l'OMC, la règle du suffrage universel (un pays, un vote,
art. IX, 1) se révèle inefficace puisque celle-ci n'est presque jamais appliquée. Les décisions sont en théorie prises
suivant la règle du consensus, héritage du GATT 1947, et consacrée par le même article IX, 1. Néanmoins, l'OMC
fonctionne selon des procédures de facto, à travers des procédures antidémocratiques dans lesquelles les décisions
sont prises par le club restreint de pays développés (Green Room). Dans les faits, dans les trois institutions, la prise
de décision est basée sur le rapport de forces.

Conclusion : restructuration substantielle des institutions économiques multilatérales Après cette brève analyse, un
fait s'impose comme une évidence : le système des relations économiques, financières et commerciales
internationales nécessite d'une ré-formulation substantielle. Ce n'est par des réformes de façade (par ex. « visage
humain » au PPTE) que ces institutions vont changer leurs politiques qui empêchent le développement des peuples
du Sud. Ce n'est pas par des appels formels à la « participation de la société civile » qu'elles vont revoir leurs
politiques destructrices de l'environnement et violations massives et graves des droits humains. Face à l'exclusion
juridiquement organisée, face à cet ordre de misère, face aux politiques de déstructuration du droit des peuples et
des droits humains, il est impératif de refonder un ordre international , basé sur la coopération internationale, le
multilatéralisme et non sur la raison de la force et des intérêts privés. Refonder l'ordre international qui a été imposé
aux peuples « ... est inconcevable sans une restructuration radicale des systèmes financier, monétaire et commercial
à l'échelle mondiale » . De là l'impératif que les institutions économiques multilatérales restent rattachées aux
principes et règles du droit international, se soumettent aux obligations internationales en matière des droits humains
et, surtout qu'elles restent soumises au cadre juridique onusien.

La troisième partie :
L'ONU, réforme ou restructuration ?

1. La crise de légitimité et de légalité
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Le Préambule de la Charte définit le rôle de l'ONU au regard de la proclamation suivante : Nous, peuples des
Nations Unies, résolus à préserver les générations futures du fléau de la guerre qui deux fois en l'espace d'une vie
humaine a infligé à l'humanité d'indicibles souffrances, à proclamer à nouveau notre foi dans les droits fondamentaux
de l'homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans l'égalité de droits des hommes et des
femmes, ainsi que des nations, grandes et petites, à créer les conditions nécessaires au maintien de la justice et du
respect des obligations nées des traités et autres sources du droit international, à favoriser le progrès social et
instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande, ... à unir nos forces pour maintenir la paix et la
sécurité internationales, à accepter des principes et instituer des méthodes garantissant qu'il ne sera pas fait usage
de la force des armes, sauf dans l'intérêt commun, à recourir aux institutions internationales pour favoriser le progrès
économique et social de tous les peuples,... De nos jours, tout le système multilatéral onusien subit une crise au plan
de la légitimité, de la légalité des actes des organes et de leur crédibilité (Conseil de sécurité), de légitimation et de
légalisation des guerres d'agression, des prises de position des responsables en faveur de la mondialisation libérale.
Les grands absents sont les peuples qui subissent directement les effets sociaux catastrophiques de la
mondialisation, principalement parce que les Nations Unies ont démissionné de leur obligation de garantir le
développement économique et social.

La fin de la « guerre froide » et de l'affrontement entre le capitalisme et le socialisme aurait dû donner un rôle central
aux Nations-Unies pour le développement et pour la paix dans le monde. Elle a échoué. Sur le plan du
développement économique et social et de la coopération, ainsi que sur le plan des relations économiques,
financières et commerciales internationales, l'ONU a également échoué. Sur le plan économique, l'OMC, le FMI et la
Banque Mondiale - où les pays riches ont un rôle prépondérant - fixent eux-mêmes les règles de la mondialisation en
dehors du cadre des principes et des règles inscrites dans la Charte et contre les normes régissant la protection
internationale des droits humains. A cela, il faut ajouter le fait de l'influence de plus en plus envahissante des
sociétés transnationales, qui se présentent comme composantes de la société civile mondiale travaillant en
partenariat avec plusieurs organes de l'ONU. Ainsi, dernièrement, la firme Bayer est devenue le partenaire principal
de Global Compact -dont le siège est à l'ONU- ; on peut se demander pourquoi cette transnationale pharmaceutique,
à but privé, devient partenaire d'une organisation internationale dont le but est de veiller à l'intérêt commun de
l'humanité ? Depuis décembre 1991, les puissances occidentales, sous l'hégémonie et la direction des Etats-Unis,
ont estimé qu'elles avaient les mains libres pour mettre à leur service les organes de l'ONU, particulièrement, le
Conseil de sécurité. Cela avec l'objectif de crééer de nouvelles formes institutionnelles de contrôle, de modifier
radicalement les normes existantes pour les remplacer par des normes de nature régressive de type néo-colonial (
légalisation du droit d'intervention humanitaire, lutte contre le terrorisme, etc.).

Ces transformations normatives constituent le complément nécessaire à l'expansion du modéle capitaliste et son
implantation dans le monde entier comme seul et unique modèle possible. La militarisation, les actes d'agression, les
"interventions humanitaires", sont les composants essentiels de ce modèle. Le Conseil de sécurité de l'ONU devient,
dès lors, avec le FMI, la BM et des regroupements de facto comme le G8 et le club de Paris, un "gouvernement
mondial" entièrement entre les mains des Etats riches. C'est ainsi que l'ONU, par le biais du Conseil de sécurité, a
légalisé des actes en violation de la propre Charte et du droit international coutumier. Le 12 juillet 2002 le Conseil de
sécurité a adopté à l'unanimité la Résolutión 1422, renouvellée en juin 2003 à travers la Résolution 1487. Dans ces
résolutions, le Conseil de sécurité, s'alignant sur la volonté nord-américaine, a ordonné à la Cour Pénale
Internationale de s'abstenir pendant une durée de 12 mois de toute investigation ou de procès contre les nationaux
des Etats tiers au Traité de Rome de 1998 ( Statuts de la Cour Pénale Internationale) sur des faits ou des omissions
en rapport avec une mission ou une opération autorisée par les Nations Unies. De plus, le Conseil de sécurité
s'arroge le droit de renouveler, à date anniversaire, cette Résolution. Selon l'article 16 des Statuts de la CPI, le
Conseil de sécurité ne peut demander que la suspension des investigations en cours ; il ne peut ordonner à la Cour
de s'abstenir d'initier des investigations sur des crimes contre l'humanité, des crimes de guerre ou un génocide
contre les nationaux d'un Etat tiers. Impunité ou immunité pour les responsables de crimes contre l'humanité ?

Plus que jamais la question de la réforme ou de la restructuration de l'ONU est à l'ordre du jour, cela se pose à
l'échelle planétaire. L'urgence de procéder à une révision de fond concernant son fonctionnement s'est accentuée et
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aggravée avec les derniers actes des Etats-Unis, en complète violation du droit international et de la Charte.
Unilatéralisme ou multilatéralisme ? La question paraît plus complexe. Rappelons simplement que les Etats-Unis et
d'autres Etats occidentaux n'ont jamais renoncé à exercer la violence dans les relations internationales à côté et
contre la Charte des Nations Unies. Citons parmi d'autres, l'invasion du Guatemala, 1954, l'invasion de Saint
Domingue en 1960, l'invasion de Cuba en 1961, l'invasion de Panama 1989, l'invasion de Grenada 1983........ De la
même manière, sous pression des Etats-Unis, les Etats membres du Conseil de sécurité ont agi en violation de
plusieurs principes et règles fondamentales du droit international. Le 22 mai 2003, le Conseil de sécurité, avec vote
affirmatif des 14 Etats membres présents à la réunion, a adopté la Resolution 1483, sur la base d'un projet présenté
par les Etats-Unis, le royaume Uni et l'Espagne. Dans cette Résolution, les Nations Unies,
" ordonnent la levée de l'embargo contre l'Irak
" remettent l'économie irakienne et son futur politique entre les mains des forces envahissantes, en ouverte violation
de la IV Convention de Genève (Section III, Titre III)
" demandent aux occupants de travailler en faveur de la formation d'un gouvernement reconnu internationalement,
sans fixer de calendrier pour le retrait des troupes d'agression....

Par le biais de cette Résolution, l'ONU reconnaît explicitement et légalement l'occupation sine die du territoire d'un
pays membre indépendant, ainsi que la légalisation de l'appropriation par les envahisseurs des ressources naturelles
de ce pays. Cet acte est une violation flagrante de la Charte des Nations Unies, de la Déclaration universelle des
Droits de l'Homme, des deux Pactes internationaux de 1966. L'Irak ne bénéficie même pas des dispositions
contenues dans le Chapitre XII de la Charte concernant le Régime international d' administration.

2. L'ONU au service des intérêts des pays dominants et de la mondialisation libérale ?

L'Assemblée générale de l'ONU, les gouvernements, les organes de l'ONU et les différentes organisations
internationales se sont longtemps inquietés des activités des transnationales. L'un des points du programme pour un
Nouvel Ordre économique international faisait référence explicitement à la nécessité de contrôler leurs activités et de
les soumettre à un contrôle institutionnel et au respect de l'ordre interne des Etats. Coup d'Etat au Guatemala en
1954 contre le gouvernement d'Arbenz, participation au coup d'Etat contre le gouvernement démocratique de
Salvador Allende au Chili, appui au régime criminel de l'apartheid en Afrique du Sud.

Ces participations à dse actes illicites parlent des conduites illégales et des activités criminelles dont sont
responsables les sociétés transnationales . Les banques du Nord ont ainsi participé activement avec les IFIs au
saccage de l'Argentine, en donnant leur appui inconditionnel au régime criminel de la Junte militaire qui avait planifié
et ordonné l'éxécution de crimes contre l'humanité. Les sociétés transnationales ont historiquement constitué une
menace pour l'autodétermination des peuples et pour la souveraineté des Etats. Elles ont même profité de la
protection des pays du Nord qui les ont aidés militairement dans l'organisation d'actes d'agressions et de coups
d'Etats contre les gouvernements démocratiques qui tentaient de les soumettre au respect de la loi et du droit
international. Les activités des sociétés transnationales ne se limitent pas aux Etats : elles cherchent une légitimation
par la voie de leur présence et de leur pouvoir au sein des organisations internationales afin de les influencer.

Ainsi, en 1978 l'organisation non gouvernementale « Déclaration de Berne », a publié un rapport sur L'infiltration des
firmes multinationales dans les organisations des Nations Unies. Ce rapport expliquait, documents à l'appui, les
activités déployées par ses sociétés pour influencer les décisions de plusieurs organes du système onusien. Mais
maintenant, il ne s'agit plus d'infiltration, l'ONU a ouvert ses portes à ces sociétés en les appellant " membres de la
société civile" ou " acteurs sociaux", suivant la tendance mondiale de concentrer le pouvoir de décision entre les
mains de grands conglomérats internationaux, au détriment de la démocratie, du droit au développement et du
respect des droits humains. Le partenariat de l'ONU avec les sociétés transnationales a été oficiellement proclamé à
New York par le Secrétariat général à travers le Global Compact, le 25 juillet 2000. Parmi les participants de la "
société civile" apparaissent British Petroleum, Nike, Shell, Rio Tinto, Novartis, toutes avec un curriculum éloquent en
matière de violations massives et graves des droits humains, du droit du travail et de destruction de l'environnement.
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Il faut citer également la "Lyonnaise des Eaux" (Groupe Suez), dont les agissements en matière de corruption de
fonctionnaires publiques afin d'obtenir le monopole de la distribution d'eau sont bien connus en Argentine, en Bolivie,
au Chili et ailleurs. Ce processus de partenariat avec les sociétés transnationales va à l'encontre des réformes
démocratiques nécessaires au sein de l'ONU et renforce leurs politiques de mainmise sur les ressources et les biens
publics apartenant aux peuples. Cet partenariat implique un virage stratégique de l'ONU qui confère de plus en plus
de pouvoir de décision à ces sociétés privées. Le bien public se trouve escamoté au profit des intérêts privés, et
l'ONU n'est pas étrangère à ce phenomène. Nous pouvons dire que tout le système institutionnel de l'ONU est pris
dans la tourmente de la mondialisation capitaliste. La question de la destruction des acquis sociaux, de la
destructuration du cadre juridique de la protection internationale des droits humains, l'utilisation de la force armée
contre les peuples, la tendance généralisée du glissement vers des Etats de plus en plus autoritaires et représsifs,
sont autant d'éléments qui doivent être lus à la lumière de ce processus de mondialisation. Et l'ONU joue un rôle de
premier plan dans ce processus.

Conclusions :

Il est nécessaire d'agir en vue de la reconstruction de l'ONU sur des bases démocratiques et respectueuses du droit
international et des droits humains. Cette transformation ne passe pas uniquement par l'élargissement du nombre
d'Etats au sein du Conseil de sécurité.

Le problème de légitimité, à laquelle l'ONU est aujourd'hui confrontée, est beaucoup plus profond : il tient au fait
qu'elle a démissionné de son obligation qui est d'assurer la paix et la sécurité internationales, essentiellement parce
qu'elle elle a contribué décisivement à la violation des normes impératives du droit international et, surtout parce
qu'elle joue le rôle de courroie de transmission d'un projet et d'un modèle politique, idéologique et économique qui
vise à l'instauration d'un ordre international fondé sur la discrimination, la force, la domination des peuples et sur la
violence. Démocratiser l'ONU, afin que « nous les peuples... » récupérions ce qui nous a été illégitimement pris par
les puissances et par les transnationales, est un enjeu politique d'une extrême urgence. Et vu l'état très avancé de la
dégradation de l'ONU, la grande question est de savoir s'il faut la transformer ou s'il faut la réformer.

Finalement, nous voulons avancer certaines pistes, qui ne pourront être effectives que si elles sont basées sur
l'obligation de respecter le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et ce qui en découle en termes de droits
fondamentaux (droits civils et politiques, droits économiques sociaux et culturels et droits environnementaux).

 1. Renforcer les pouvoirs de l'Assemblée générale, qui doit devenir la seule instance universelle où tous les États
- petits ou grands, riches ou pauvres- disposent d'une voix égale

 2. Elargir les compétences et améliorer le fonctionnement du Conseil économique et social (ECOSOC) afin qu'il
devienne un organe de surveillance des IFIs et des sociétés transnationales avec mise en place d'un système
institutionnel de contrôle

 3. Attribuer des compétences juridiquement contraignantes à la Conférence des Nations Unies pour le commerce
et le développement.

 4. Rattacher les IFIs aux obligations internationales concernant le respect des règles des droits humains sous la
surveillance du Haut Commissariat aux Droits de l'Homme des Nations Unies

 5. Rattacher les IFIs aux principes et règles du droit international, en particulier, aux dispositions de la Charte de
l'ONU

** Dr. En Droit international. Chercheur au CADTM. Serpaj-Europe
** IPAM. Membre de Droit-Solidarité/AIJD
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